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LES CABINES TÉLÉPHONIQUES
A PAIEMENT PRÉALABLE

Un certain nombre de cabines à paiement
préalable vont être prochainement mises en
service dans différents bureaux de postes de
Paris.Nousavons cru utile de nous renseigner
sûr ces nouvelles installations, en allant voir
sur placecelles qui fonctionnent à titre d'essai
depuis plus d'un an.

Deux postes automatiques à prépaiement
existent à Neuilly, l'un au bureaucentral, 113,
avenue de Neuilly, l'autr.e dans un bure.au
auxiliaire, rue de Sablonville. Lorsque nous
nous présentons chez le commerçant, rue de
Sablonville, une jeune fille nous introduit
dans l'arrière-boutique et nous ouvre la porte
d'une cabine téléphonique dont l'aménage-
ment général ne diffère pas des cabines instal-
lées dans les bureaux de poste. L'appareil se
compose de deux pièces : l'une, où se trouve
accroché le récepteur, comprend la sonnerie
et le mécanisme d'appel à batterie centrale,
l'autre, où se trouve le transmetteur, est une
boîte rectangulaire surmontée de deuxdisques
creux portant les numéros 10 et 25. La jeune
fille nous explique que si nous voulons télé-
phoner dans Neuilly il nous faudra mettre
une pièce de 10 centimes dans le disque 10,
et si nous voulons communiquer avec Paris,
une pièce de 25 centimes dans le disque 25\
Auparavant il nous faudra demander la com-
munication à la façon habituelle.

La personne qui désire téléphoner doit
décrocher le récepteur et le porter à son
oreille en attendant l'entrée en ligne de la té-
léphoniste.Puis formuler sa demanded'appel.
La téléphoniste demande l'abonné et prépare
la communication,puis elle ditaudemandeur:
Payez. Celui-ci glisse alors la pièce de mon-
naie qu'il a préparée et l'introduitdans l'appa-
reil. S'il n'a pas introduit la pièce convenable,
celle-ci ressort ausssitôt par une fente placée

à droite de l'appareil; dans le cas contraire la
pièce en tombant frappe un timbre qui est
entendu par la téléphoniste, et celle-ci achève
la connexion en donnant la ligne au deman-
deur. Chaque glissière de monnaie aboutit à
un timbre différent. Les sons des deux timbres
sont bien connus de la téléphoniste qui recon-
naît ainsi que le versement a bien été effectué.

Pour mieux nous rendre compte, nous de-
mandons un abonné de Paris. Quelquessecon-
des se passent et notre abonné se présente au
bout du fil. Nous causons déjà depuis un mo-
ment quand la téléphoniste rentre en ligne :
« Monsieur, vous n'avez pas payé. — Eh ! ma-
demoiselle, il fallait me le demander avant. —Il faut payer ou je vais vous couper. — Eh
bien, coupez-moi, j'ai dit tout ce que j'avais à
dire». La voix se fait suppliante : « Monsieur,
vos vingt-cinq centimes. — Mais, mademoi-
selle, je vous fais remarquer que mes trois
minutes vont passer et que je n'aurai été
occupé qu'à causer avec vous. — Vos vingt-
cinq centimes 1 », supplie la téléphoniste qui
voit que nous plaisantons.

La jeune fille qui nous a accompagné nous
fait observerque cela se produit quelquefois,
la téléphoniste oubliant de faire payer, et il y
a des contestationslorqu'on fait la recette.

Lorsque nous arrivons au bureaudeNeuilly,
c'estl'employédesautrescabines qui demande
la communication à la cabine automatique.
Est-ce que par hasard " automatique"ne serait
qu'un vain mot. L'aimable principal nous
explique que le public ne sait pas toujours se
servir de l'appareil etqu'il faut le lui expliquer.
Ou bien il paie d'avance,- et si on lui répond
pas libre, ilTéclamè samonnaie; où bienquand
on lui demande, une fois la communication
établie, de verser l'argent, il n'a pas de mon»
naie et ne sait où mettre l'argent. Mais il en
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est de cela comme de toute autrechose, il faut
apprendre à s'en servir. L'Association ne
demande pas mieux que de répéter dans ses
colonnes ce qu'il faut faire et de mettre le
public au courant. Mais l'Administration fait
parfois d'excellentes réformes et se contente
du communiqué officiel, sec et que personne
ne lit, pour l'annoncer. 11 manque un bureau
de propagande pour faire connaître au public
ces améliorations, et l'on ne voitpas pourquoi
l'Administration rie le ferait pas, au même
titre que les Compagnies de chemins de fer
par exemple.

C'est la Société Le Matériel Téléphonique,
ancienne maison Aboilard, qui a construitces
appareils, et l'on peut dire qu'ils sont un
modèle de simplicité. Cette même maison a
d'ailleurs présenté un appareil qui est actuel-
lement à l'essai à Paris et qui comporte trois
ouvertures correspondantaux pièces de 5, 10
et 25 centimes.On conçoit donc qu'il est facile
d'employer cet appareil même pour des com-

munications interurbaines à taxes variables,
puisqu'il est toujours possible d'obtenir les
diverses taxes interurbaines avec la combi-
naisonjudicieuse des trois chiffres précédents.

11 n'est pas probable que la cabine à paie-
ment préalable remplacera partout la cabine
ordinaire, mais elle rendra les plus grands
services en ce sens qu'elle pourra être placée
en des endroits qui ne comportent pas de
bureau de poste et qu'elle pourra être multi-
pliée dans les endroits les plus divers pour la
commoditéde tout le monde, salles de théâtre,
gares, métropolitain, restaurants, cafés, etc.
Il faut donc souhaiterque les cabines qui sont
en projet soient très rapidement aménagées
et soient très nombreuses.

Elles rendent de grands services à l'étran-
ger; sans parler de l'Amérique, elles sont
répandues en Suèdeet même à La Haye. Pour-
quoi n'en profiterions-nous pas nous aussi
très prochainement ?

Jacques MAROY.

Permanence du Service téléphonique
De Monville ïSeine-InfèrieureJ :
« J'ai eu affaire dernièrement à un des prin-

cipaux commis, qui a paru très étonné lorsqu'il
m'a entendu parler du voeu adopté par le Co-
mité consultatifdes P. T. T. pour l'ouverture
des bureaux en toute saison à sept heures
dans les localités où les intéressés en feraient
la demande. Il lui semblait impossible que
cela pût se faire sans le consentement du titu-
laire du bureau de poste et sans une rémuné-
ration de la commune, comme pour le service
de midi à 2 heures et de 7 à 9 heures du soir.
Son étonnementaété encore plus grand quand
je lui ai dit que l'ouverture à cette heure s'en-
tendait gratuitement,du moins en ce qui con-
cerne les communes. Il ajouta que les bureaux
étaient toujours consultés pour ces change-
ments et que certainement la plupart donne-
raient un avis défavorable. Je suppose que
l'Administration donnera une compensation
aux titulaires des bureaux qui ouvrent à sept
heures et que, d'ailleurs, cette heure d'ouver-
ture deviendra d'ici peu générale. »

Paiement de l'abonnement

c Nous avons, depuis l'an dernier, une rece-
veuse qui fait payer les abonnements au télé-
phone quinze jours avant la date trimestrielle
dé l'abonnement, prétendant que c'est le
règlement. Or, quand nous signons le contrat
avec l'Administration, on ne nous en donne
pas de double, et il me semble bien n'avoir
rien vu de pareil. Il me semble que l'on ne

peut forcer quelqu'un à payer quinze jours
avant, ni même quelques jours avant une
échéance. »

Monsieur Qui-de-Droit, faites cesser cette
receveuse,les trimestres d'abonnement nesont
exigibles que le jour de leur expiration.

De Vincennes :
Nos déléguésvincennoisont faitpasserdans

leur journal local l'entrefilet ci-dessous.Nous
louons le zèle et l'ingéniosité de nos amis de
Vincennes et les donnons en exemple à tous
nos délégués qui veulent faire de la propa-
gande :

« Grelots vincennois.—Nousavonsappris
avec beaucoup d'intérêtque l'Union Commer-
ciale et Industrielle de Vincennesvenait d'être
choisie déléguée régionale par l'importante
Association des Abonnés au Téléphone, dont
le siège est à Paris, 47, rue des Mathurins.

« Tous les abonnés vincennois applaudiront
à cette heureuse initiative qui leur permettra
au moins de savoir où s'adresser lorsqu'ils
auront maille à partir avec l'Administration,
ce qui arrive malheureusement trop souvent.

« Toutes les réclamations justifiées concer-
nant le service téléphonique devront être
adressées au siège de l'Union Commerciale,
4, rue du Levant, qui se chargera de les trans-
mettre à l'Association,dont le président, M. de
Montebello, est membredu Comitéconsultatif
des P. T. T.

e La cotisation à l'Associationdes Abonnés
au Téléphone n'est que de 5 francs par an. »
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Séance de la Commission
des Téléphones du 8 Février

Postes Supplémentaires d'Hôtels. —
M. de Montebello donne lecture d'une lettre
du directeur de l'hôtel Majestic, à Paris,
qui se plaint des nouveaux tarifs qui vont
lui être appliqués en raison de l'extension
de son installation téléphonique. Précé-
demment, l'hôtel Majestic était soumis au
tarif A; il avait cinq postes principaux, une
ligne interurbaine,onze postessupplémen-
taires et payait en tout 2.786 francs par an.
Pour cette somme il avaitdroit à l'entretien
gratuit et à un nombre de conversations
illimité (en moyenne 25o par jour).

L'hôtel Majestic ayant fait procéder à
une installation nouvelle qui lui revient à
5o.ooo francs, afin de doter toutes les cham-
bres de postes téléphoniques, paiera une
redevancede 13.97b francs,n'aura plus droit
à l'entretien gratuit et ne pourra obtenir
que 37ocommunicationsde départparjour,
ceci en raison du nouveau tarif B qui lui
sera appliqué.

M. de Montebello, d'accord avec la majo-
rité de la Commission, proteste contre ce
tarif si peu encourageantpour le dévelop-
pement du téléphone.

M. Bouchard fournira une note détaillée
sur cette question.

Droit des abonnés forfaitaires de groupe.
— M. de Montebello propose qu'il soit ac-
cordé aux abonnés forfaitaires de groupe
de pouvoir téléphoner gratuitement, à
partir d'un poste public, avec tous les
abonnés du groupe. C'est ainsi qu'à Paris
et dans un certain nombre d'autres villes
centres de groupes,lés abonnés ne peuvent
communiquer gratuitement d'un poste
public qu'avec une partie du groupe.

M. Bouchard concède qu'il y a quelque
chose d'illogique dans cette disposition,
mais il ajoutequ'il ne lui paraîtpas possible
de la modifier, cette réforme devant en-traîner une diminutionde recettes.

Après intervention de M. Pingault, M. de
Montebello est chargé de la rédaction d'un
rapport favorable à l'extension des droits
des abonnés de groupe.

Construction rapide des lignes télépho-
niques. — M. Pingault donne lecture de
son rapport. Il constate que les moyens
financiers ne manquent pas à l'Adminis-
tration,grâceau systèmedes avances faites
pardes collectivitésintéressées; les retards
apportés à la construction des lignes ont
pourcause l'insuffisancedes moyensd'exé-
cution dont dispose actuellement l'Admi-
nistration. En conséquenceil propose d'é-
mettre le voeu suivant :

Que l'Administration, afin d'assurerl'exé-
cution rapide des travaux projetés, soit,
autorisée à augmenter dans la mesure des\
besoins les effectifs permanents, tout à fait
insuffisants aujourd'hui, et à faire large-
ment appel aux ouvriers de main-d'oeuvre
exceptionnelle ;

Que les salaires payés à ces ouvriers
soient établis de manière à en permettre le
recrutement;

Qu'enfin,si les résultats obtenus son ten-
coreinsuffisants.l'Administrations'adresse
à l'industrieet à la main-d'oeuvre privées.

M. 'Bouchard ayant contesté l'utilité de
ce voeu, la Commission, après intervention
de MM. de Montebello.Montbrand etMorel,
en décide l'adoption.

En fin de séance MM. de Montebello,
MonibrandetPingaultprotestentvivement
contre le formalisme exagéré de l'Admi-
nistration des Téléphones dans ses rap-
portsavec laCommission,dont les travaux
au lieu d'être encouragés sont souvent
entravés.

Le Téléphone et la Sûreté. L'Administra-
tion du Service de la Sûreté, 6 Quai des Orfèvres,
dispose en toutet pour tout d'une seule ligne télépho-
nique. Faut-il s'étonner que nos policiers soient nar-
gués pendant des semaines par des criminels ainsi
qu'on la vu récemment? Le Conseil Municipal s'est
ému de cette situation. Six nouvelles lignesvont être
créées. En outre, Quai des Orfèvres, tous les services
vont être reliés entre eux téléphoniquement.

Le Téléphone à New-York. Temps moyenpour.la réponse de la Téléphoniste à l'Abonné :5 secondes ; Tempsmoyen pour la mise en communi-
cation : 13 secondes. Chiffres officiels*
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Le régime des avances qui contribue si lar-
gement à l'extension des réseaux téléphoni-
ques paraît devoir être modifié dans un sens
restrictif. Il nous semble intéressant d'en ré-
sumer le fonctionnementactuel.

Les différentes avances consenties par un
préteur pour l'établissement de circuits télé-
phoniques sont considérées comme une avan-
ce unique non productive d'intérêts au rem-
boursement de laquelle est affectée la totalité
di;s quotes-parts lui'revenant dans l'exploita-
tion de ces circuits.

Jusqu'ici, conformément à l'article 55 delà
loi de finances du 10 avril 1910, lorsque les
avances consenties se trouvaient sur le point
d'être remboursées en totalité, une nouvelle
offre de subvention pouvaitêtre faite à l'Admi-
nistration qui en demandait le versement et
les remboursements se continuaient comme
par le passé.

Cette façon de procéder a donné lieu à des
observations formulées par le Ministre des
des finances.

La principale objection présentée est basée
sur cette remarque que l'attribution des som-
mes revenant au prêteur, dans la proportion
bien entendu de sa participation dans la dé-
pense totale, lui est faite sur les recettes brutes
des circuits sans tenir compte des frais de
premier établissement, d'amortissement ou
d'entretien.

L'Etat aurait tendance à estimer que dans
ces conditions il s'est entièrement acquitté
vis-à-vis du préteur lorsqu'il a remboursé les
sommes avancées et qu'il doit, cela fait, tirer
ensuite tout le profit des lignes dans la cons-
truction desquelles il n'a quelquefois même
pas eu à intervenir financièrement. Ce raison-
nement pourrait être exact si l'Etat acceptait
de tenir compte à son préteur des intérêts
qu'il laisse aujourd'hui complètement à sa
charge.

M. Dalimier, rapporteur du budget général
de l'exercice 1913, semble s'être attaché à tenir
compte de cette préoccupationet partager les
idées de l'Administration.Il propose, en effet,
un nouveau texte ainsi conçu :

« Lorsque les recettes provenantde l'exploi-
tations de lignes ou de réseaux téléphoniques
construits au moyen d'avances remboursa-
bles atteignent le montant des dites avances,
les comptes des prêteurs sont respectés, sol-
dés. A partir de ce moment, les recettes de
toute nature, résultant "de l'utilisation par
l'Etat des mêmes.lignes ou réseaux, sont obli-
gatoirement imputées aux contributions et
revenus publics.

« Cette imputation est maintenuejusqu'au
moment où de nouvelles avances sont versées
au Trésor, en vertu des dispositions du qua-
trième alinéa de l'article 55 de la loi de finan-
ces du 8 avril 1910. »

Ce nouveau texte donne lieu à deux obser-
vations :

11 remplace les mots sont offertes par les
mots sont versées. Deux hypothèsessont alors
à envisager. Si dans le délai d'un an prévu le
prêteur cesse d'apporter son concours à
l'Administration,nous n'avons aucune objec-
tion à présenter; si, au contraire, il propose
de fournir une subvention en faveur de nou-
velles lignes à construireet si l'Administration
se refuse à appeler les fonds offerts faute par
elle de disposer des moyens d'exécution
suffisamment rapides, il ne nous parait pas
équitable que le prêteur cesse de bénéficier
du droit au remboursementcumulatif. Il nous
paraîtrait, en tous cas, infiniment regrettable
que ces fonds disponibles provenant des
téléphones mêmes ne profitassent pas à
rétablissement de nouveaux circuits ou à
l'entretien des anciens, et fussent obligatoi-
rement imputés aux contributions et revenus
publics, ainsi que le propose M. Dalimier,
conformément aux règles immuables,paraît-il,
de la comptabilité publique.

Il conviendrait donc ou bien de s'en tenir
au texte ancien qui permettait de mettre en
réserve, en vue d'en disposerau moment venu,
soit des subventions nouvelles, soit des re-
cettes provenanten somme de participations
versées dans un but déterminé, ou bien (et
cette solution répondrait au désir unanime-
ment exprimé) de prendre telles dispositions
qui permettraient à l'Administration d'utiliser
avec la céléritédésirableet si souvent réclamée
les fonds mis spontanément à sa disposition.

A. GRANDTURIN.

L'Association des Abonnés au Téléphone
a obtenu un certain nombre de réformes importantes,
qui sont actuellement en cours d'exécution: La Batte-
rie Centrale intégrale, dont l'adoption est décidée.
1& L'unification des appareils des abonnés, qui a été
récemmentmise au concours. *] La réorganisation du
service interurbain,qui va être installé au bureau des
Archives, des crédits nécessaires ayant été votés par
les Chambres. *J La construction de trois nouveaux
bureaux à Paris.
Abonnés, en cas de réclamation sérieuse
et urgente, adressez-vousà l'Association des Abonnés
au Téléphone, 47, Rue ces Mathurins.Téléph. 112-41»
5 francs par an.
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M. André Lebon, Président du Conseil d'Admi-
nistration de la Compagnie des Messageries Mari-
times, fait partie du Comité Consultatifdes P.T.T.
et à ce titre nous avons le plaisir de le compter
parmi nos amis du Téléphone.

Ennemi de toute interview, il a cependant bien
voulu déroger à ce principe en faveur de notre
Bulletin et répondre aimablement à nos questions.
Puis il nous a mis en rapport très gracieusement
avec ses différents chefs de service; nous pouvons
donner ainsi à nos abonnés une description très
complète de l'organisation téléphonique de cette
administration et de l'installation des téléphones
à bord des paquebots.

Installations téléphoniques des Bureaux de
l'Administration Centrale de la Compa-
gnie des Messageries Maritimes.

Jusqu'en octobre dernier, les installations
téléphoniques fonctionnaient à l'aide de piles.
Elles comprenaient trois lignes, dont deux
arrivaient au poste central, la troisième étant
spécialeau bureau des marchandises ; quatorze
postes supplémentaires étaient desservis par
les deux premières, un poste supplémentaire
et une ligne particulière étaient reliés à la
troisième. La téléphoniste donnait les com-
munications aux différents bureaux à l'aide
d'un tableau à fiches.

En outre, l'administration possédait un
réseau téléphonique privé.

Au cours de l'été dernier, nous avons décidé
de remplacer cette installation par une autre
tout à fait moderne, en utilisant un standard
à batterie centrale intégrale qui présente les
avantages suivants :

Tous les signaux d'appel et de contrôlesont
lumineux et, par suite, beaucoup plus appa-
rents qu'avec tout autre système. En outre, la
téléphoniste n'a plus à se porter sur les lignes
pour se rendre compte si elles sont occupées,
un signal lumineux remplissant ce but en
s'éteignant, la conversation terminée.

Tous les postes appellent par un simple
décrochage, d'où accélération sensible du
service à l'aide des signaux lumineux et sup-
pression des encombrantes piles.

L'appareil est d'un type mixte, c'est-à-dire
que, sur le même meuble, outre les postes
supplémentaires de réseaux, sont reliés les
postes privés, permettantde communiquerde
bureau à bureau, ces derniers ne payant
aucune redevance de l'Etat, puisqu'ils sont
pourl'usageintérieur.Ce dispositifestautorisé
par l'Administration des Postes et des Télé-
graphes,

Le stantard fonctionne à l'aide d'une bat-
terie d'accumulateurs que l'on charge chaque
matin en empruntant le courant lumière. Il se
compose du meuble proprement dit compre-
nant autant de jacks qu'il y a de postes à
desservir. • '

Il comporte :
3 arrivées de réseau (une 4m? est prévue).

20 arrivéesdepostessupplémentaireséquipés,
extensibles à 40.

10 arrivées de postes privés équipés, exten-
sibles à 20.

1 arrivée de ligne particulière reliant l'Admi-
nistration centrale de la Compagnie des
Messageries Maritimes aux Messageries
Nationales, rue Claude-Vellefaux. qui
effectuent les camionnages de la Com-
pagnie, à Paris.

1 poste d'opératrice.
Les trois lignes servent indistinctement aux

services urbain et interurbain; elles servent
également à la transmission des télégrammes
reçus ou expédiés par la Compagnie.

Deux dames employées sont attachées au
poste central; elles se remplacent de deux
heures en deux heures; pendant ce laps de
temps, l'une s'occupeexclusivementdedonner
les communications et l'autre donne les ren-
seignements qu'elle est en mesure de fournir
et transmet ou reçoit les télégrammes.

En ce qui concerne la facilité des commu-
nications elles-mêmes, nous sommes heureux
de reconnaître que, particulièrement pour les
communications interurbaines, nous n'avons
qu'à nous en féliciter.

Installation téléphonique du "Paul Lecat",
nouveau paquebot de la ligne d'Extrême*
Orient de la Compagnie des Messageries
Maritimes.

L'installation comporte un tableau central
à 24 guichets, à chacun desquels correspond
un poste téléphonique. Les différents postes
sont placés chez le commandant, les officiers,
le commissaire,le docteur; dans les principaux
centres du na,yire, machine, bureau de rensei-
gnements, cuisines, cambuses et chambres
frigoriques ; enfin, des postes placés dans les
cabines de luxes et dans les cursives des amé-
nagements sontà la disposition des passagers.

Le réseau est alimenté au tableau central
par le courant du bord à 110 volts, dont la
tension est abaissée par des résistances fixes,
En cas d'interruption ou d'intensité anormale
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du courant d'alimentation, un disjoncteur
coupe le courant et met automatiquement
l'alimentation sur une batterie de prise de
secours, sans qu'il y ait interruption dans le
réseau téléphonique.

L'appel ne se fait pas comme dans une
installation ordinaire à l'aide de sonneries. En
appuyantsur le bouton, la personnequi appelle
actionne un ronfleur placé dans son appareil
même, et dont le bruit se transmet par le
microphonedu postequiestappelé. On obtient
de la sorte un ronflement moins désagréable
qu'une sonnerie ordinaire de téléphone, et ce
dispositifa en outre l'avantage de supprimer

le fil de sonnerie,ce qui simplifie l'installation.
Lorsqu'on appelle le poste central, en plus

du ronflementune petite lampe rouge s'allume
auprès du guichet qui appelle; au moment
où le téléphoniste donne la communication
demandée, la lampechangede couleur, devient
blanche et reste allumée tant que la communi-
cation n'est pas terminée.

En dehors de ce réseau, le PaulLecatpossède
un téléphone reliant directement le comman-
dant au poste de T. S. F. et des téléphones
hauts parleurs réunissant la passerelle à la
machine, à. la chambre de la barre et au
gaillard avant.

Le Téléphoneavec La Haye

La réalisation d'un projet, négocié depuis
1902, entre la France et les Pays-Bas n'a pas
abouti sans de nombreuses difficultés. Le
rêve eût été un fil direct entre Amsterdam et
Paris, mais des difficultés d'ordre financier
en ont empêché la réalisation, et nous avons
unecommunicationavecLa Haye par le moyen
d'un relai à Bruxelles.

Pendant les heures de Bourse, le service
téléphonique entre Paris et Bruxelles est si
intense, qu'il, pourrait bien y avoir quelque
peine à entrer en conversation à ce moment-
là. On espère cependanty arriver.

Le Téléphone en Aéroplane

•
Le caporal Foulquier fait actuellement, à

Toul, à bord d'un biplan des essais intéres-
sants de téléphone. Ces essais faits avec l'ap-
pareil du docteur Le Maguet, au-dessus des
forts de Toul, auraient donné des résultats
satisfaisants.

L'Association des Abonnés au Téléphone
réclame l'abaissement du Tarif Téléphonique.
Tous lés Abonnés ont intérêt à y adhérer, 47, rue
des Mathurins. Téléphone 112-41. 5 francs par an.
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Un Sourire qui causa la perte d'un million.

Histoire d'un entrepreneur de pompes funèbres
de KansasCityqui,étantmalservi parlesdemoiselles
du téléphone,découvrit le téléphone automatique :

Le téléphoneautomatique, qui doit être mis
en service dans plusieurs villes de France et
dont l'usage sera peut-être généralisé dans
peu de temps pour le bonheur ou pour le
malheur des abonnés, a été découvert, comme
toutes les inventions, par le fait du hasard et
nos lecteurs ne seront pas peu surpris, en
lisant l'amusante historiette suivante, d'ap-
prendre dans quelles circonstances eut lieu
cette découverte. Le héros est M. Ritterhoff,
surveillant de la Home Téléphone C°, qui la
raconte lui-même dans le Kansas City Star
Journal, et c'est son sourire intempestif qui
lui fit perdre un million.

Vous ai-je jamais raconté commentj'ai failli
devenir millionnaire ? Non. Eh bien I ceci
m'arriva il y a à peu près vingt ans, alors que
j'étais employé à la Bell Téléphone C°. Les
bureaux se trouvaient au coin de la sixième
rue et de la rue Wyandotte et l'on se servait
alors de l'ancien transmetteur Blalce, lequel
possédait une manivelle qu'il était nécessaire
de tourner une douzaine de fois pour appeler
lecentral.UndenosclientsétaitA.-B.Strowger,
un entrepreneur de pompes funèbres, dont le
magasin se trouvait entre Wall street et
Wyandotte street.

Strowger avait plus de mal avec son télé-
phone que tout autre et aucun jour ne se
passait sans, qu'il se plaigne et qu'il menace
de tout démolir. Tous les employés que j'en-
voyais chez lui ne trouvaient rien et cela ne
faisait qu'augmenter la colère de Strowger.

— Chaque fois que quelqu'unvient, disait-il,
cela marche à merveille, mais sitôt qu'il a le
dos tourné il n'y a plus moyen de rien obtenir.-
Je vous dis que ce sont les demoiselles du
téléphone qui sont cause de tout celai Cette
idée le poursuivit et il se mit à haïr les opéra-
trices et à chercher une vengeance.

Un jour, un de ses amis perdit sa femme et
il essaya de téléphoner à l'entrepreneur sans
pouvoir y réussir. Il s'adressa à un autre et
Strowger perdit sa clientèle.

J'allai moi-même trouver Strowger et je le
trouvai en fureur contre les demoiselles du
téléphone,à cause de l'argent qu'il avait perdu.

— Ce sont vos demoisellesdu central qui en
sont la cause, maisje vais toutes les faire jeter
à la porte. Regardez ceci (et il me tira de son
tiroirune quantité de dessins qu'il étaladevant
moi). Voici ce que j'ai trouvé, j'ai inventé un

téléphone qui n'a besoin pour marcher ni de
multiple ni de demoiselles.

Je regardai son plan et je vis qu'il avait fait
une étonnante découverte. Il avait devant sa
boutique une vieille enseigne avec son nom
qui était rouillée, il en fit peindre une nouvelle
et pendit l'ancienne au mur au-dessus de son
téléphone. Quand la porte d'entrée s'ouvrait
ou se fermait,un courantd'air se produisait qui
faisaitbalancerl'enseigne;celle-ci s'accrochait
entre les deux postes placés au-dessus de son
téléphonede telle façonque lecircuitse trouvait
fermé et que le téléphone ne pouvait être
employé jusqu'à ce que la porte, s'ouvrantou
se fermant de nouveau, produisît un courant
d'air qui dégageait l'enseigne.

Strowgern'était pas un artiste et ses dessins
étaient plutôt sommaires, mais il avait une
bonne idée. Il me proposa de l'aider à obtenir
un brevetet de me donner 10.000 actions de la
Société qu'il avait l'intention de former pour
mettre cette invention sur le marché. Il vint le
dimanche suivant à mon bureau, je corrigeai
les dessinset il les envoya à Washingtonpour
l'obtention de son brevet.Le brevet obtenu, il
vendit son affaire et loua un bureau à Chicago
où il montaun modèle de son téléphone auto-
matique.

J'y allai pour voir si son appareil était
capable de marcher. Mais celui-ci était fait de
façon si rudimentaire que je ne pus m'em-
pêcher d'éclater de rire et que je ne pouvais
m'arrêter.C'estce rirequi mecoûtaun million.
Strowger me claqua la porte sur le nez et ne
voulut ni m'écouter,nirépondreaux lettres que
je lui écrivis. La Société qu'il forma au capital
de 5o.ooo dollars fut un commencementde la
AutomaticTéléphone C\

Avant que je retourne à Chicago réclamer
mes 10.000 actions, Strowger mourut et je sus
qu'il m'avait exclu de sa Société.

Actuellementl'AutomaticTéléphoneC° qu'il
organisa est devenue l'une des plus impor-
tantes de ce pays et les 10.000 actions que je
ne pusobtenir auraient fait de moi un million-
naire. Chicago à lui tout seul possède actuel-
lement 20.000 téléphones automatiques et ce
système est presque uniquement employé en
Californie. »

L insuffisance de l'Interurbain a causé à
l'Etat, depuis 10 ans, une perte journalière de 5.000
francs (pris de 20 millions).



IO BULLETIN DE L'ASSOCIATION

Quand aurons-nous la batterie centrale ?...

II y a bien près de dix ans que l'Association
réclame l'installation de la batterie centrale
intégrale, c'est-à-dire que la source centrale
d'énergie électrique qui sert actuellement aux
signaux d'appel et de fin de conversation serve
aussi pour la durée de la conversation; cette
transformation aurait pour résultat, entre
autres, de supprimer la pose et l'entretien de
piles chez les abonnés. Or, celles-ci coûtent
annuellement un bon petit quart de million,

ainsi que le démontre le tableau ci-dessous.
On voit que depuis cette époque (et jusqu'à
quand cela durera-t-il encore?) l'Administra-
tion aurait pu économiser trois millions, et
si ses caisses sont trop pleines pour le rece-
voir, elle aurait pu, en installant la batterie
centrale intégrale, fournir gratuitementà ses
abonnés de Paris des appareils à batterie cen-
trale avec récepteuren argent.

.
Location

Consommation Transport Salaires et ^-un magasm
ANNÉE des élément» du indemnités diverse!

pour Dépenses totales
de pile microphonique matériel _ ,

l'entrepôt des piles
PeIsonn<!l (rue Hérold,Paris)

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.
1907 193.800 » 38.940 » 33.110 » 1.650 » 267.500 »
1908 193.070 » 42.290 » 46.060 » 1.650 » 283.070 »
1909 169.630 i 38.590 » 46.360 » 1.650 » 256.230 »
1910 167.400 » 37.490 » 44.060 » 1.650 » 250.600 »

' 1911 160.500 » 34.000 » 60.350 » 1.650 » 256.500 »

L'installation téléphonique automatique du
General Post-Office sert à établir les commu-
nications avec le poste central téléphonique
de Londres.

Elle comprend 35o lignes-, 8oo téléphones
environ sont mis en relation avec elle. L'ins-
tallation est placée dans une petite pièce du
rez-de-chaussée et l'équipement est du type
Strowger. L'une des caractéristiques de l'ap-
pareil est sa solidité; le service, depuis huit
ans, ne dénote aucune usure, et on estime que
l'installation automatique durera plus long-
temps que l'installation manuelle. Des expé-
riences ont été faites à ce sujet en envoyant
sur un seul sélecteur des appels effectués à
quelques secondes d'intervalle.De cette façon,
en un jour ou deux, ces sélecteurs travaillent
autant qu'ils travailleraient normalement pen-
dant .une année. On a constaté que le fonction-
nement est encore satisfaisant après avoir.

établi un nombre d'appels égal au trafic moyen
de quatre-vingts années d'exploitation cou-
rante.

A Leeds, l'installation manuelle va être pro-
chainement remplacée par une installation
automatique. Le bureau principal comprendra
6.800 lignes et desservira en outre 3.000 lignes
de bureaux annexes. Dans un an, lorsque l'ins-
tallation sera complètement terminée, la capa-
cité totatede ces bureaux sera de i5.ooo lignes
automatiques.

A Epsom,l'installationautomatique a donné
des résultats satisfaisants;en quatre mois, le
trafica augmenté de6 %, ce qui prouve l'accueil
favorable fait parle public à ce nouveau sys-
tème de communication.

Le Post-Officea en outre décidé d'introduire
le téléphone automatique dans d'autres villes
importantes, telles que Portsmouth et Brigh*
ton.
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Le télégraphe était le seul moyen rapide de
communicationentre les gareset le seul moyen
de couverture des trains.

Jusqu'à présent, la plupart des installations
téléphoniques réalisées comportaient des
postes branchés en dérivation tout le long de
la ligne. L'appel d'un poste par un autre se
faisait et se fait encore en utilisant un code
d'appel, généralement le code Morse. Lorsque
l'un des postes fait un appel, les sonneries de
tous les postes fonctionnent, et seul celui qui
reconnaît son appel particulier doit se porter
sur la ligne. Il s'ensuit que les employés
chargés du téléphone doivent prêter une
attention constante et que, d'autre part,
lorsque la ligne est longue, le nombre des
stations devientconsidérableet le code d'appel
assez compliqué.

Le but de la téléphonie pour l'usage des
chemins de fer est double. Il est : r de pouvoir
d'un point quelconque de la ligne arrêter un
train sur un autre point égalementquelconque
et de pouvoir converser avec le mécanicien;

.
2° de pouvoir,d'un train se trouvantarrêté sur
un point de la ligne, permettre au mécanicien
de communiqueravec l'une ou l'autre des sta-
tions que comporte cette ligne. Ce double but
estgénéralement atteint de la façon suivante :

Un certain nombre de ces sémaphores sont
placés à certains,intervalles le long de la voie
et sont sous le contrôle du chefdemouvement;
au-dessous du mécanismede signal est placé
un poste téléphonique enfermé complètement
dans une boîte qui le protège des intempéries.

' A l'intérieur de cette boîte se trouveégalement,
un sélecteur permettant au chef du mouve-
ment de contrôler le fonctionnement du bras
de sémaphore. Lorsque le chef du mouvement
veut amener l'un quelconque de ces séma-
phores à la position d'arrêt, il opère sur une
aiguille placée devant le cadran de façon à
amener celle-ci en face d'un certain numéro.
représentant le sémaphore déterminé en
même temps qu'il fait faire un tour à la ma-
nette de la clef d'appel. Cette opération pro-
voque une série de contacts sur la ligne, ce
qui fait avancer simultanément du même
nombre toutes les aiguilles de tous les séma-
phores, mais seul le sélecteur du poste de-
mandé, réglé pour ce nombre d'impulsions,
ferme le circuit et relie l'appareil magnétique
du sémaphore à là ligne fournissant le courant,
à l'ensemble. De cette façon, aucune batterie
locale n'est nécessaire, toute l'énergie élec-
trique étant fournie par la batterie qui setrouve dans le bureau du chef de mouvement.

En même temps le bras du sémaphore atteint
une'position horizontaleet, lorsqu'il se trouve

dans cette position,un signal auditif, analogue
au signal d'occupation, prévient le chef du
mouvement que le sémaphore occupe bien la
position d'arrêt.'

Lorsqu'un train approche, il s'arrêtedevant
le signal, et le conducteur reçoit les ordres et
les informations en utilisant l'appareil télé-
phonique placé à la base du sémaphore.

Lorsque c'est au contraire le chef de train
qui a besoin de communiquer avec un autre
poste quelconque de la |ligne, il arrête son
train devant un sémaphore, ou, si cela lui est
impossible,il se porte au signal le plusproche,
ouvre la boîte contenant l'appareil, actionne

l'aiguille du sélecteur devant le cadran et
l'amèneen facedu numérodu posteavec lequel
il désire communiquer.De la même façon que



12 BULLETIN DE L'ASSOCIATION

précédemment, tous les sélecteursde tous les
postes téléphoniques de la ligne avancent du
mêmenombre,maisseul lesélecteur du poste
demandé, réglé pour le nombre d'impulsions
données, ferme le circuit de sasonnerielocale.

Cesélecteurestconstituéde façon trèssimple
par des électro-aimants dont les armatures
commandentune roue dentée portant un bras
mobile muni d'un contact. Ce bras mobile est
réglé de telle sorte qu'il ne puisse fermer le
circuitqu'en face de la dent N° 5, par exemple,
de la roue. Il suffira donc de placer l'aiguille
du sélecteur du poste appelant en face du
N° 5 pour qu'à 5 impulsions correspondantes
du courant tous les sélecteurs avancent de
5 dents, mais seul-le sélecteur du poste 5
fermera le circuit de«la sonnerie locale en se
trouvant en présence du contact fixe, et cette
sonnerie fonctionnera jusqu'au moment où la
clef du poste reviendra à sa position de repos.

11 est prévu une position de l'aiguille corres-
pondant à un appel général ; quand l'aiguille
est sur cette positionles clefs d'appel envoient
sur la ligne le nombre d'impulsionsnécessaires
pour que tous les bras mobiles des sélecteurs
arrivent à fond de course et rencontrent un

second contact fixe qui ferme le circuit de
toutes les sonneriesd'appel. Cette disposition
permet d'effectuer la transmissiondes ordres
intéressant toutes les stations du réseau.

Si le train est arrêté en pleinevoie et à une
assez grandedistance des sémaphores portant
un poste transmetteur, le chef de train fait
usage du poste mobile. A l'aide d'une perche,
il semetendérivationsurla lignetéléphonique,
et grâce à un appareil magnétique agit sur la
sonneriedu postecentralqui, lui,possèdeaussi
l'appel magnétique. Ceci ne permet de com-
muniquer qu'avec un poste pourvu de cet
appareil, mais ce poste peut à son tour, au
moyen de ses clés d'appel, communiquer avec
n'importe quel poste de la voie. On voit donc
que pratiquement il est possible de n'importe
quel point de la voie de communiquer avec
n'importe quel autre point et également d'ar-
rêter en un point quelconque n'importe quel
train en route sur cette voie. Cela permet à un
chef de trainen détresse, par exemple, de pou-
voir annoncer son accident à unegare centrale,
de se couvrir en avant ou en arrière et de
demander l'envoi d'une machine de secours.

J. BARRAND.

La Question
Nousavonsposé auxabonnés duTéléphone,

dans notre dernier numéro, la question sui-
vante :

«t Si le feu se déclarait chezvous où cherche-
riez-vous dans l'Annuaire l'adresse des pom-
piers? »

Il est fortpossible que vous ayez près de chez
vous, dans la rue, un avertisseur d'incendie,
mais puisque vousavez le téléphone chezvous,
vous devez pouvoir téléphcner aussi bien et
plus vite que devant la borne rouge que tout
le monde connaît.

Donc vous vous précipitez sur l'Annuaire,
vous l'ouvrez et vous cherchez fiévreusement
à Caserne, à. Pompiers, à. Incendie, inutilement.
Tout à coup vous vous rappelez qu'il y a une
caserne rue Blanche,vous cherchez à Blanche,
rien; àChâteau-Landon,rien;à Vieux-Colombier,
rien encore. Pendantce temps-là, le feu gagne.
Qu'allez-vousfaire?

Eh bien, au lieu d'ouvrir votre Annuaire,
vous auriez mieux fait de le laisser fermé et
de le regarder, mais de- lé regarder attentive-
ment. Nousdonnons ci-contrela reproduction
de la premièrepagede l'Annuaire. Nos lecteurs
pourront s'amuser à la tourner dans tous les
sens pour tâcher d'y découvrir l'adresse des
pompiers.

La Solution
En effet, l'adresse des pompiers se trouve

bien dans l'Annuaire et sur l'Annuaire,c'est-
à-dire :

i° Sur la couverture.
2° Sur la première page.
3° A Sapeurs-Pompiers.
4° A 'Boulevard du Palais, w g.
En tous cas, sur la couverture et sur la

première page, on a choisi l'endroit où cela
pourrait le moins se voir et il est certain que
la plupart des abonnés ne l'ont jamais re-
marqué. D'autre part, il faut penser à cher-
cher à Sapeurs-Pompiers et non à Pompiers
et il faut savoir que l'état-major se trouve
9, Boulevard du Palais.

Mais tout cela est tellement original qu'on
ne l'oublie plus une fois qu'on le sait, mais
encore faut-il être prévenu.

L'Administration aurait tout au moins pu
mettre en bas de chaque page de l'Annuaire
quelque chose dans ce genre :

« L'adresse des pompiers se trouve dans un
tout petit coin, en haut, à droite de la couver-
ture. Cherchez et vous trouverez, à moins que
le feu ne vous ait rôti avant d'avoir trouvé. »
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Correspondance avec la Tripolitaine
En vertu d'un arrêté de M. le Sous-Secrétaire

d'Etat des Postes et Télégraphes,le bureau de
poste français deTripoli de Barbarie a été sup-
primé depuis le i" mars.

Comme conséquence de cette mesure, les
taxes et autres conditions du service inter-
national sont désormais applicables aux cor-
respondances de toute nature, ordinaires,
recommandées du avec valeur déclarée et aux
mandats-poste qui, dans les relations avec
Tripoli de Barbarie, bénéficiaient jusqu'à
maintenant des dispositions du régime inté-
rieur français.

Communications Téléphoniques
Interurbaines

La taxe de l'unité de communication télé-
phonique interurbaine est fixée actuellement
à 25 centimes pour les conversationséchangées
par des lignes téléphoniquesdont la longueur
totalene dépasse pas 25 kilomètres et pour les
conversations échangées entre les localités
faisant partie d'un même canton. Cette taxe
de 25 centimes est également applicable aux
conversations échangées entre le réseau d'une
ville siège de plusieurs chefs-lieux de canton
et les réseaux des localités situées dans l'un
quelconque de ces cantons.

Dans un rapport adressé au président de la
République, le ministre des Postes et Télé-
graphes dit que ce tarif donne lieu à des
anomalies.

Deux communes très voisines, mais situées
de part et d'autre d'une limite intercantônale,
ne peuvent échanger de conversations qu'au
tarif de 40 centimes, tandis quechacuned'elles
peut communiqueravec des communesbeau-
coup plus éloignées, mais situées dans leurs
cantons respectifs, moyennant une taxe de
25 centimes.

L'Administration a modifié la taxe des com-
municationstéléphoniquesen ce qui concerne
les relationsentre communes situéesdans des
cantons limitrophes. Le tarif de 40 centimes
sera abaissé à 25 centimes lorsque ces com-
munes seront reliées par un fil direct. Le
même tarif devra être appliqué pour les mes-
sages téléphoniqueset les avis d'appel.

A propos des Kiosques-Vigies

Nous ne savons pas encore quel accueil les
Parisiens ont fait aux nouvelles facilités qui
leur sont procurées par l'installation du télé-
phone dans les kiosques-vigies et nous nous

promettonsundeces jours de faireuneenquète
sur ce sujet.

L'Administration a songé à installer à l'in-
térieur de ces kiosques une sonnerie afin que
le gardien puisse sortir du kiosque et être
quand même certain d'entendre les appels.

D'autre part des commerçants et des restau-
rateurs voisins des stations de voitures et
abonnés au téléphoneont offertspontanément
de se chargerd'avertir les cochers et les chaul-
feurs dès qu'un appel téléphonique leur sera
adressé.

Il y a là une commoditéqui ne peutéchapper
ni aux yeux du public, ni aux yeux de l'Admi-
nistration et si cette initiative privée se géné-
ralisait,l'Administration pourrait se contenter
des quelques postes officiels qu'elle a créés,
peut-être même aurait-elle pu ne pas les créer
du tout si elle avait fait une enquêtepréalable.
Les nombreux restaurateurs qui voisinent
les stations de voitures n'auraient pas mieux
demandé que de devenir des officiels. En tous
cas ils décupleront l'usage du kiosque-vigie.
Tout le monde connaît la station de voituresla
plus proche de son domicile et n'aura qu'à
chercher le numéro du café le plus voisin.
Quant aux restaurateurs ils ne demanderont
pas mieux que de voir les chauffeursetcochers
se grouper autourde leurs comptoirs en atten-
dant de se voir désigner leur tour de marcher.

Nouvelles Cabines Téléphoniques
publiques en Allemagne

L'installation, commencée depuis quelques
mois dans diverses villes de l'Allemagne du
Sud et de Westphalie, d'appareils téléphoni-
ques qui sont misa la disposition du public
semble devoir rendre de grands services. Ces
appareils sont logés dans des kiosques qui
s'ouvrent automatiquement quand on glisse
dans une rainure spéciale une pièce de 5 pfen-
nig (6, 25 centimes). Le visiteur peut alors, en
retour de sa pièce de 5 pfennig,'tenirun nom-
bre quelconque de conv.ersations téléphoni-
ques. Les kiosques sontconstruitspar la mai-
son Keller et C", de Francfort-sur-Mein. Les
entreprises locales exploitantles kiosques en
question emploient naturellement des appa-
reils dits forfaitaires;elles ontpassédes arran-
gements spéciaux avec l'administration télé-
phonique allemande. Les mêmes kiosques
doivent être simultanément utilisés par une
entreprise de publicité. A cet effet, ils sont
pourvus de doubles vitres entre lesquelles
sont logés des panneaux en celluloïd portant
les annonces et éclairés durant les heures de
nuit. Chaque kiosque revient à une somme de
2.5oo francs.
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Cette Rubrique est ouverte à toutes réclama-
tions présentant un caractère d'intérêt général

Nous reproduisons ci-dessous la lettre suivante
d'un de nos nouveaux abonnés qui en nous en-
voyant sa première cotisation n'a pas craint de
nous exposer très longuement xe qu'il pense dutéléphone. Nos lecteurs liront avec intérêt cette
intéressante lettre.

Monsieur le Président,
de l'Association des Abonnésau Téléphone.

Monsieur le Président,
En vous adressant ma demande d'admission

à votre Association, je prends la liberté de
vous communiquer quelques réflexions au su-jet du fonctionnement du téléphone.

D'une manière générale, ou tout au moins
de l'avis de toutes lespersonnesque je connais,
on est loin d'être satisfait du service des com-
munications, les avantages que les abonnés
sont en droit d'attendre du téléphone ne sont
pas généralementen rapport avecle prix payé.

Le téléphone n'est pas considéré comme un
instrument pratique, pouvant dans un délai
que l'abonné voudraitêtre réduit au minimum
lui permettre de gagner du temps, de rappro-
cher réellement les distances, de faciliter les
affaires. Les multiples arrêts, défectuosités,
tracasseriesde toutes sortes font que l'onsubit
plutôt son emploi. A tel point, que toute per-
sonne un peu occupée ne veut plus se donner
la peine de demander une communication ;
on confie cette besogne fastidieuse à un em-
ployé subalterneet ce n'est que lorsqu'elle est
bien établie que l'on se décide à causer, telle-
ment-les préliminaires sont agaçants.

On entend communément dire : « Si je peux
obtenir la communication je vous téléphone-
rai, sinon j'enverrai un exprès vous donner
une réponse. » A quoi sert alors d'avoir le télé-
phone? Le téléphonel On le subit. On ne l'ap-
précie pas 1

A quoi tiennent les défectuosités, les tracas-
series qu'on éprouve? La réponse n'est pas
facile à faire. A son organisation ou à son
personnel?

Vous dites très bien dans votre Bulletin de
janvier 1913: "Le public se plaint souvent, il
sait critiquer, il crie au besoin, mais il ne sait
pas réclamer". Mais à qui donc réclamer? La
téléphonistevous répondra qu'elle ne sait pas,
que ce n'était pas elle qui vous a coupé, par
exemple,oubien elle vous renvoieà la surveil-
lante. La surveillante, elle, ne sait que vous
répondre, ou répondra poliment qu'on véri-
fiera l'appareil ou la ligne, que le service est

très chargé, qu'il n'y a pas de la faute de la té-
léphoniste, etc., etc..

Et pendant ce temps l'abonné perd, sontemps, s'agace, s'énerve et, fatigué, il renonce
à causer. Je ne sais pas si cela tient à ce que
le personnel n'est pas suffisamment stylé, ou
s'il est surchargé de besogne. Je veux bien
croire à ce dernier prétexte, mais alors l'Ad-
ministrationne l'ignore pas, qu'elle augmente
le nombre de ses employés. On me dit que
chaque téléphoniste a 80 abonnés à servir et
plus: je comprends qu'à certains moments
c'est beaucoup trop. Est-ce que ce serait par
sa nature, par sa construction que le télé-
phone a tous ces défauts? Je serais tenté de le
croire, un inspecteur me disait dernièrement
qu'il était étonné lui-même que cela marche
si bien. C'était, vous en conviendrez,une bien
piètre réponse à la réclamation que je lui
adressais.J'ai, malgré cette réponse, la ferme
convictionque le téléphonen'est plus unjouet
dont on doit subir les caprices, c'est un ins-
trument qu'on est arrivé à perfectionner assez
pour le rendre pratique. Il y a peut-êtreencore
des améliorations à espérer, notre siècle voit
de si étranges choses. Je suis convaincu que,
tel qu'il est, lé téléphone pourrait et devrait
rendreplus de services qu'il n'en rend. Je n'hé-
site pas à croire à la responsabilitédu person-
nel : un peu plus de bonne volonté de sa part
serait désirable,et s'il est surmené, quece soit
lui qui provoque l'augmentationdu nombre.

Dansun paysde gens pratiquescommenous,
Français, il est honteux d'entendre les réfle-
xions qui sont faites au sujet du téléphone.
Croyezvousque cette réputationpuisse inciter
ceux qui ne l'ont pas à le faire établir chez
eux? Bien au contraire, ne le demandent que
ceux qui ne peuvent faire autrement. Si la
France ne voit pas son réseau téléphonique
augmenter comme certains autres pays, cela

.
tient justement à cette mauvaise réputation.

Je sais bien que l'on est tenté d'incriminer
l'Etat de ce malaise ; mais, si j'ai bien compris
le but de l'Associationquevous avez l'honneur
de présider, vous avez entrepris la tâche, diffi-
cile entre toutes, de remédier aux imperfec-
tions d'un service éminemment utile.

Je ne doute pas que vous réussissiez avec
l'aide précieuse des personnes groupées au-
tour de vous, et surtout avec la collaboration
du distingué Sous-Secrétaired'Etat, M. Chau-
met, notre vaillant député de la Gironde.
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